
. -f 

1
année.

BDKKAini : B h k  iVAM, 1.

Hcobkis, 
ftoU a»l«. . . 
Six oaoU. . . . 
Un an

(•‘«boa

Toiroeiaf ;
. . . . . .  1 2 ï.
. . .  . 2 3  

44

«onttakU*. Mof

Un nuTttiétfb'̂ } 15 Otètttimes
m àà

V èadjD e^ -Sa* Déoom jbro^lW JI

•▼tooMtnOr* OUOTIDIKN. PO L lîM iU
Ob • aboaa« at oa r«coit Im  uhKoacaa : RUUÜAIX, aux burtMU» dn ;nqra«l, rn« 1  ̂ À 

A PAHIS. *<M. Brras, Laffitu-Hnüitir « i  •

ROUBAIX, 21 DÉCEMBRE I87t 

- B U L L E T I N  Q U O T I D I E N

L ’entrée dea princes de Joinville et 
d'Auiuale à l’ .-Viisetnbléc nationale, est 
en ce moment l’objet d ’une polémique 
très-vive entre le.s journaux d<} Paris. 
Les passions des partis se nuintrent très 
surexcitées, et cependant le pays qui a 
soif de tranquiililë. avant tout, persiste 
à ne point paraître disposé à goùtoi les 
entreprises quelles qu’elles ^oient,ayanl 
pour but de nous agiter. L ’ iiicideot des 
princes et les interprétations si diverses 
qu ’ il provoque,parviendra-t-il a distraire 
plus longtemps la France de ses besoins 
lifianciers, militaires et administratifs, 
lesquels touchent de si près à sa p opre 
v ie ?  Lo plus cher désir des hornines dé
voués à la fortuiie de la patrie suiil ab- 
s«)inmcnt opi>osés à cette poiiséo. 11 y 
a donc lieu de ci oire t|H'; l’ .Vsr' inbléo 
ne tardera pa.s à reprendi-e le en n s de 
ses délibéfiitions purement linam ii'“r<;-i 
ct économiques.

En tout cas, d’n|jrcs les d'MMiie:' avis 
de Versailles, on nianiftîstei-.iil dii s les 
régions gou verni;ineiit.iles des .-onli- 
menls de sécurité, desquels il résulte
rait que rinllueiice des princes n’ iiHjuié- 
teroit plus autant le pouvoir ex'.'culif. (Jii 
se montrerait seulement surpris de l’at
titude i)rise dans le débat par le dur, de 
Broglie. On ajoute (ju ’une explication 
aura peut-être lieu à cet étrard entre lui 
et M. Thiers.

C ou rrie r <iiplo)aaliqite  publie au
jourd ’hui la texte de la convention adiii- 
tiofliïelle de 4î'ran« {<>rl,-<ii^née le 11 dé
cembre pnr los plénipotentiaires a lle
mands et fratK'ai.s.

Le premier parügraplie dit que « poul
ies originaires tle» t^rriloires cédés, ha- 
l>itant en di-liors do rEuro|>e, le délai 
légal pour l’oplion dtî la nationalité sera 
prorogé d ’une .irmcc.c’est-à-direjuMju’au 
1er octobre 1873. La.s dijclaralions.à ce 
sujet p3UV(;nt être faites aux maires, ou 
ou-K chauc îllcri -s co'isul lir 'S ou d iplo
matiques les plus [M-oclies. L:; gouvér- 
ncnieut fr.iiiç iis se rhaige de lr;iii>mel- 
tre au gouveruement allemand, lous I'.s 
trois mois, la liste des déclarations ainsi 
déposées entre les mains de ses agents.»

Le paragraphe ’2 eat ainsi conçu :
« Le gouverncmoi'.t allemand prend 

à sa charge et paiera, à l’avenir, toutes 
les pensions civiles et ecclésiastiques ré
gulièrement accordées à des habitants 
des territoires cédés par le gouverne
ment français jusqu ’au 2 mars 1871. Le 
gouvernemenl allemand [»aiera l',s mê
mes pensions aux veuves et aux orphe
lins de ces détenteur? qui auront élu 
domicile cn Allemagne. La même charge 
incombe au,gou vernement allemand pour 
toutes les pensions militaires af.cordées 
antérieurement au 19 ju illet 1871, si les 
pensionnaires continuent à habiter les 
territoires cédéë. En outre, le gouver
nement allemand garantit à tous les em
ployés civils, aux membres de l’armée 
de terre ct delà  marine,maintenus dans 
leurs fonctions, leurs droits à la pension 
qu’ ils ont d iment acquise sous la dom i
nation française. »

CHRONIQUE PARLEMENTAIRE

... . . . “ I f l  *’
sar la proposition Duchâlel concernant le 
retour à Paris. M. Boittican député du Nord, 
a combattu le letour. M. Autouin Poutalis, 
a plaidé pour le j'e tou rà  Paris, M. Giraud, 
a deinanÙH le maintien k Versailles, enfm 
M. C.hiak's Rolland a parlé eu faveur du re
tou .. (Ju assuie que 18 oiemLres sur 3ü, se 
.'out opposés au retour.

l.a Commission chargée d’examiner les ac
tes du pouvernenieut de la défi^nse nationale, 
a entendu hier matiii, le général Horel, qui 
a donné d'intéressants détails sur la campa
gne de la Loire et sur la piise d’Orléans.

La Coiunûssion qui a été éluo pour exami
ner le projet de loi relatif à l ’abiogation de 
la loi sur les coalitions, s’e.st réuiiie hier, 
avant la séance publi(£uo... Trois ox)ini()iis 
bien tranchées sont eu prés'nce. daus la 
Commission, 1t̂ s uiis veillent le retour de la 
loi de 184Î.»; d’autres demandent le maintien 
de la loi d̂  180 iavec des modifiçatious,enfin, 
plusieurs mendne.s sonl d’avis d’accorder la 
liberté absolue dos coalitions.

-*■

Nous croyons savoii’, dit le Siècle, (jue lo 
i-'-ouvomPineul, alin d’ ivit r tout conllit a^oc 
la Ciiauibre diui.s la i|ue,slion des nouveaux 
impôts, s’abstiendra de proconi. r l'adoiHiou 
de u’inipoite quel inipùt. 11 se bornera à d *- 
niaiider à r.A.àsemblée a lui fournir 'J i.’j mil
lions pour équilibrer le budget de IH7'2.

M. (^liesnelong, ancien déput'', pose sa can- 
didaturi' pour les élections à l 'Assendjlér. 
daus le département dc's Basses-Pyiénécs.
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M. VaaaTart>«ok, MninrimMû tUbrairM, ; A L lLK , «I
« J,, \ l*0$e!e és PmUitèn'i^mé é» 1« SadoMiy».

r.

Nous, avions pressenti la rés>lu lij;i 
des princes ; ce n’est pas celle que du: 
amis vrais auraient conseillée.Enlin, d- 
sont dans l’Assemblée ; nous Verrons 
ce qu’ils auront à y faire de grand et 
d ’utile; nous jugerons leurs actes san’s 
parti pris, heureux si nous, devoiis les 
trouver dignes de leur noui et de leur 
race.

Pendant ce temps, le respect public 
va chercher dans sa- (ière solitude un 
autre l'rançais, lo Comte de Chambord, 
obstiné à ne rii-.n f.iire et à ne rien dire 
qui paraisse troubler les destinées de 
la l'ranc*', ni même la liberté de ses 
maîtres politiques.

C ’est un sptiiilacle digne d-i i ’4MsU.>ire 
que t'i;lte altitude royale, contraste écla
tant aveo ragitatiiiii des l'adious qui as
pirent à asservii- lo pays.

Di'puis virigt-çiiHi ins, le Couit ■ de, 
Ch.uubord n’a eu qu’une pt'iu ét'.r.’ t'sl d(? 
se montrer aux pariis avecsa foi gardée 
aux traditions nalionales, et avec l’e.x- 
périence acquise des devoirs imposés 
parles temps nouveaux

Monsieur le Comte de Chambord a 
parlé cent fois à la France depuis son 
apparition fameuse a Lond' ori; ses dis
cours, ses lettres, sos manifestes sont 
dans toutes les mains ; qu’esl-ce qu’on y 
voit ’.-' Un exposé,toujours le même,d’ une 
[>oliliciue Oe pacilication universelle,cou- 
lonnenient national et chrétii-n des d iv i
sions, de.s haines et des tyrannies qui 
ont ravagé la patrie.

Eu ces derniers jours, au milieu de 
l’ellervesceuce il’ inti'igues qui agitaient 
l’Assemblée et la l >é[jublique, a éclaté un 
de ces souvenirMoù se révèle tout une 
natu.'e d ’houiiue ou tle prince: la lettre 
écrili; à Herry :ren Irt'.il .N'eùt-on jjas dit 
(ju’elle <Hail daiée du mome jour où élait 
écrii le M.uiifeste de (chambord ?En vingt 
aus, quoi de changé? El dans ce long 
intervalle que de lettres encore l et tou
jours avec la m-me pensée, une pensée 
de liljerle publiiiue, de grandeur el de 
paix sociale.

C’est doncune singulière et imposantet )n nous écrit de V'ersailles, le 20 ; . . .
La commission du budget s’est i-éunie au- nouveauté, que celte grande unité de vie

jourd’hui pour entendre les délégués du 
commerc de la bijouterie el de la joallei-ie à 
proposde l ’ ir#fiit de 3 O/o qui doit i>esersur 
les pierres iiues, les brillants cl los perles. 
I.es délégués ont combattu cet impôt en tai
sant observer <£ue leur industrie ne s’opérait 
qu’à la suite de voyages continuels et donl 
Paris est Ir principal marché,coi»me étanl la 
ville do luxe, si l ’ impôt étail établi, ou dé- 
Dlacerait le marché et celui-ci emigrerail à 
Londres.

MM. Alphonse de Hotschild et Roulland, 
gouverneur de la bancjue, ont élé entendus, 
par la commissi</n chargée d’examluer les 
propositions concernant la Bamiue de France.

La Commission relative à la loi électorale 
a détinilivement décidé qu’elles'opposerait en 
princiije au vole des militaires sous les ar
mes.

La majorité de la Commission de la presse 
a émis la pensée de proposer la création d’un 
ju ry  spécial en matière de presse.

Le président de la_Hépublique el le conseil 
des nûnistres onl renoncé à demander à la 
chambre l a . nomination d’une commission 
spéciale pour l ’examen du projet de loi m ili
taire pi-ésenté par M. Thiers.

> • « —
Hier mardi, la huitième commission d’ iui- 

llaUve parUiwniMkire, R r«pri» la discussion

dans les factions; (o u i p e t ^  jiijiqu 'à  
la popularité, qu’on demanda â Jm 
manèges, a défaut d ’aeles deeaflz'iiloa « t

de vertu. La'Ftjince, dis-je, finit par se 
dégoûter de co^ ruses d’ambition sans 
in.'i>iratiôn et s ^ s "g én ie , et en regard 
de ces abaissements, croyons qu’elle 
s’ouvrira enfin iüx émotions qu’éveille, 
dans une natioii qui n’cist pas morte, la 
vue d'uu grandparactère d ’homnaeetde 
prince. i.

C ’est la rn orM tè  que nous tirons des 
scènes auxquelj^ nous venons d'assis
ter. Un s-oul n o i  y aura grandi, c’est 
celui du Hoi de Çrance

(U n io ^ l . )  > ,1 LAUHENÏlE.

I l est curieux (W^sawtater au Jonrnal of
ficiel quelle a étôlIaltituJe du cabinet de- 
Vei'sailles dans le^dilférets votes qui se sont 
succédé relaliveriieut à l'entrée des princes 
d'Oiléans à la (Chambre.

M. Casimir Pé ii« a voté iiour la priorité 
de l ’ordre du jour de M. Desjardins, qui a 
élé r:'poussé, comme l ’on sait, par 452 voix 
contre ->8i.

M. .Iu4v>s .Simon, lui, a voté contre.
MM. de^Jissey. Dafaui-e, Lefrauc (Victor/, 

Pouyer-Ounrlier, Pothuau et de Larcy n’ont 
pas pris part au vote.

L ’o;d .edu  jour pur et simple avait élé re
poussé par :i;il voix conU’̂  iüti pour l ’adop
tion. *■

Ont voté coatre Casimir-Péiùfeiii L e 
franc Victor), Poh\"er-tj**f>rtier, Pothuau.

MM- do C.issêr.  ̂ Dultmi'e, Larcy, Jules 
Simon n'ont point pris part à ce,vote.
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royale dans un temps où s'appauvris
sent lus caractèrcs par le défaut de foi et 
de dignité.

Naguô[o,nous avions cru toucher à un 
luoiuent plus heureux,par la disposition 
où otaienl les opinions iuteiligeiites à 
chercher la force sociale dans l’unité.Dea 
que.slionsde coterie,plus encore que d^s 
questions de gouvernement, sont venues 
troubler cet accord.Qu’en est-il résulté? 
La dispersion des opinions conservatri
ces, et, dans celte dispersion, l ’enhar- 
dissemeut des partis d ’aventure, épiant 
l ’heure propice pour ressaisir l’empira 
par (|uel(iues-uns de C3S coups fourrés 
au.xquüls se prêtent toutes les déca
dences.

Ne croyons pas pourtant que les boas 
et grands exemples doivent être perdus. 
La France est fatiguée dss spectacles da 
mesquincï'ie dariS i ’ag iialio ii deses  par
tis, aussi bien que dans la conduite de 
ses pouvoirs.La médiocrité nous dévore; 
elle est le si^ue caractérislique îles 
temps pi (;sonts;'”médioci ité dans les oeu
vres et incdioci ité dans la politique, mc- 
dioci ilé daus les académies et médiocrité

"à 
•*.

, A S S E M B L E E  N A T IO N A L E

Séance, du 1-9 déceitibre.

■■ VRKSIDKNCH DK M. JLLES GKÉVY.

Le président monte au fauLeuil à 
heures 12.

La sa ï^aile est presiiue vide.
La séance est ouverte à J heures 

minutes.
Les ministi^es sont ù leurs bancs, à 

rexception de M . de Bémnsat.
.M. u.\RA.N-rEd’aitle'cture du procès-vcN 

bal,de la séanct|Al>i la veill '.
Le  président donne ensuite comuiu- 

nicati’jn à la CWambet! da l^ordre du j^ur 
cTe la séance.'

M. t.EGÉ'^KHM. DE (UssKV, ministre de 
la guerre,dépose tloux projets de loi,l’un 
tendant à autoriser lo gouv<M iiemi_-nl à 
rem bourser aux gendarm es les portes 
qu 'ils ont subies pèndantla guerre p.ir 
suite de l’invasion.

L ’autre objet demandant à ce quo la 
fabrication des armes ne soit pas inter
rompue afin de ne pas laisser plus de 
13,000ouvriers sans ouvrage.

Le ministre deaiande l ’urgence pour 
se.s deux projets.

M. EE l’ UESSENSj’; demande à déposer 
au nom de plusiqurs do ses colllèguos 
un projet de loi, Jont voici la teneur:

Les individus poursuivis et condam
nés à la suite de nusurreclion d(î la Com
mune, qui n’ont pas dép issé le grade 
de sous-oflicier sjront remis en liberté.

11 est bien entendu (jue ce projel d ’am
nistie ne concerte pas les individus em
prisonnés avaut l’insurrection.

(Violents cris adroite.—  Approbation 
à gauche.)

M. LE PRÉsim .N donne lei;ture d'une 
interpellation de ,1. Raoul Duval,aJres- 
st-e au garde de; sceaux, relativcuKuit 
à plusietu's meinlres de la Commune, 
notamiiient M. llaic.

M. LE G-̂ uuE Dîs SCEAUX. —  Jo de
mande à ce qut l’ inlerpellalion soit 
ajournée à la séaice ds demain.

La  Chambre e.̂  consultée sur l’ajour- 
nement.

L ’ajournementist adoplé.
La commissioi'- d’ initiative adopte la 

troisième délibérêlion aur la proposition 
de M. Louis Pas;^-, tendant à modilier 
i’arl. ld du régltiient de r.Vssernblée, 
concernant le uonbre de commissions 
dont un dciputé put être membre.

L ’assemblée,coisultée,accepte la troi
sième déliberatic.. —  (Réclamations à 
gauche. —  ün n’. pas compris le vote.)

M. LE puÉsiDEX'. —  M . de Tlllancourt 
derriaade à doposr un amendement ù la 
proposition de .M.Loui» Passy. (Récla- 
uiations, bruit.)

ic. NOËL N^KFAr. On n’autond rien.
:V. LE Pt;Ésii3-_x’, donne Icctu iede  la 

proposition de F>L ^a»sy.
LaCham breconaltéeà nouveau adop

te la troisième déliiération.
M. i ASiMiR PÉnitt demande l’abroga

tion du projet de loirelalif aux surtaxes, 
sur les locaux don tls  liabilants s ’étaient 
éloignes de Pa lis  pédant le siège.

dont il fait paKie, aurait manqué à deux 
réunions,cessera de droit d ’è lre commis
saire et sera remplacé. (Bruit,rum eurs.)

M. l ’e b r alv , rappcrrteur,développe la 
proposition de iM, Passy, et cunvbat l’a
mendement de MM. Tillaiicourt et Rol
land, re latifà  cette proposition, sauf à la 
reproduire plus tard.

M. ïiLLANCOURT appuie son amende
ment, tant au lioin de M, Rolland qu’au 
sien ; il accepte l’ajournement, deman
dant à la Chambre de bien vou loir leur 
permettre de changer cet amendement et 
une proposition,pour laquelle il leur de
mande l’urgence.

M. LE ROVER donne lectuic d ’un rap- 
port sur un projet de loi relatif à la p ro 
rogation des concordats amiables.

Le rapporteur conclut à l’accepîalion 
du projet de loi, dont voici l ’article uni
que :

« Les elîets de la loi du 12 avril 1n71 
seront applicables au payement des 
échéances du 1*' janvier au 1'̂ '̂  mars 
1872. .

Le rapporteur conclut à racceptalioii 
du projet de loi.

M. LE PRÉSIDENT. --- La pîJTOle Cot U
M. Corne, rapporteur de la commi.ssion 
d ’ initiative,relativement â la,proposition 
de M. de Larochejacqueloin, (jui a jm>ui- 
objet de modilier l’art. i>9 du règlement 
concernant le nombre des membr e 
cessaires pour la validité des votes

M. CORNE,rapporteur, donne qu<îl(|ues 
explications sur ladite proposition, oi. 
conclut à l ’acceptation de la nouvelle l è- 
daction.

L ’article ü'J est adopté avec la iiou- 
velle rédaction.

M. LE PRÊsiDE.NT —  La parolc cst à 
M. Lavorgne.

M. LAVKRUNE, rapportoiir, demaud0 U 
cc que l ’amendement de M. Laiigioi-., 
re la tifà  l’ impôt sur le revenu, soit ren
voyé à l’examen de la commission du 
budget.

Lo renvoi est adopte.
M. PARIS, rapporteur de la commis- 

sioi\ chargée de l’oxamen du projet do 
loi sur la contiainto par pu m̂ s-
tièl’e de frais de justice crirai!iollo,>lo,iii(v 
lecture du rapport de la commission el- 
conclut à radi>[)lion du projet du l’-o i-, 
vernement.

M. le présiieut consulte ! ’.\ssenibi(?.y 
sur l’acceptation des deux arlicles du 
projet de loi.

L ’article le r  est adopté.
L ’ article. 2 est adopté.
La Chiimbre est ensuite consulté sut* 

l’ensemble du projet.
L ’ensemble du projet esl adopté.
.M. BATniE, rapporteur de la commis

sion chargée d ’examiner le projet de loi 
relatif à l’élection des juges des tribu
naux de commerce, demande à ce que 
le projet de loi soit ajourné.

La Chambre devant commencer au
jou rd ’hui la discussion des finances. 
elle n’aurait pas assez de temps pi>ui' 
examiner, comme il doit l’être, ledit pro
jet.

M. Drouin appuio l’ajournement de
mandé parM . Ratbie,

M. le président consulte l’Assemblée- 
sur l’ajournement.

L ’ajournement n'est pas adopté.
/ M. LE PRÉSIDENT. —  La parole est ù; 

M . Tirard.
M. TiRArti) demande la permission 

d ’examiner les deux projets présentés 
par le gouveruement et pàr une com
mission, projets qui sont complétemenl; 
dissemblables, le gouvernement pro jo- 
sant de supprimer complétemeni ia no 
tabilité commerciale, tandis que la com
mission dim ande, au contraire, les 
maintien de celte notabilité avec quel
ques modifications.

L ’orateur examine mûrement les at
tributions des juges du tribunal de com
merce, et conclurait volontiers à la sup
pression complèle de ces tribunaux, qui 
devraient serv ir plutôt à la conciliation 
qu’à prononcer des jugements.

Ne connaissant aucune aptitude à ces 
juges pour le prononcé de ces ju ge
ments, M . Tirard ajoute: Ce ne sont 
pas des justiciables que vous appelez ou 
nommez comme juges, mais des inté
ressés, des hommes qui peuvent être 
juges et parties.

M. Tirai d'passe ensuite en revue les

vo*er.
opUoa

que les électeurs né^igeroD t de 
M. TIRARD conclut dooc â l'ai « 

pure et simple du prem ier prqjj^M W gou- 
veraement. / o i m f 1:1

M. BATBtE. Le  projet a«tuel n’« a| plus 
le projet présenlé par legouvierq Mtent, 
car M. le garde des soetajoiK a 
adhérer aax 'raodiftcalioni*. .<lk II : <»ni- 
raiiMion.lL ’honorable M. 
repris sous forme d 'anie»4«;> f/>-

Le projet conclut à la nonâual M^des • 
juges du I tribunal de cemoierue p er ie s  
notables commerçants,-.!!!. [

L ’honorable rapporteur ooc» WÜ 1 ». 
projet prim itif, c ’est-à-dire ln v  »t0lpâr * 
tous les commençants patentAs en se 
fondant su rle  peu d'électeurs « jn  al ye lé  

j en 1848 : sur 2,600 inscrits, dit-il^ 1,-10Ô 
j se présentèrent le prem ier jo  lit, en 
I 18aO, le même fail se produisit 
I se présentèrent le prem ier jo u r , ‘8 ^  le g  
I second, i , „  ■«

En pré.sencede ces réauHfats, ternAne 
1 l’orateur, je  vous-prie  donc de ’o ler le 
I projet que nous vou « préseatons,
! lez-vous que chez «ou s  l’égalité à 
j a tué l ’espritde libertê(trè6-biea à 

bru ità ffauche.)
M. FOURCAND déclare être part 

projel du go uve rne ment et d i f , ‘im ler- 
minant : ,,

« C’est répondre à un besoin public 
iio- i que d ’accorder à toua les comm erçants, 

le droit de voter, rnoyennanl les garan
ties exigées par la ioi, c ’esl-à-din> â c it? *^  
ans de patentes e ldeu xan s de réû d en c *^  
fixe.»

-M. TIRARD demande à signaler une 
cune dans le projet de la comnrisâion.

« Les candidats iie pourront 0tre re-

rappe-
l’excès
droite,

san du

I nommés qu’en jùstitiantde leur t landat;
, or, comment les étecteurs pdur ront-ils 
‘ ju ger celte question, les votés d ;s jurés 
j étant secrets ? » ‘
I M. DUT AURF, l’ésUmo Jcs modilicatlona 
I sur lesquelles la Chambre est a )pe1é à 
i dé1ibérer,et rappelle que ior.«qu€ te gou- 
j vernement avait présenté .son,.p‘ojel, il 
: se trouvait en fa>>ide d<*ux p^opositrons.;
■ il déclare que le gouv«rriei,ueiil, a’est 
j rallié au projet de la comii.*i»siQ»i et de- 
I mande a la Ch imbre de prendrt ce pro- 
r jet seul en considération.

■M. LE GARDE DES SCEAUX pHBSe CnSUitC
i en revue les d iverses classes de «atentes 

des négociants, et déclare en te 'm inan t 
i pu’en présenco-de la liste qui >ui est pré- 
j sentée par la commission, il a j  jg é  né- 
j cessaire de maintenir le vote par les 
i négociants patentés. (V ives  run:ours.—  
j Interruption à gaucho.)

M. FOURCAND demande à répon( re quel
ques mots à M. Dufaure, conce ’uant la 
p ipulation de Bordeaux.

L ’orateur affirme que la population de 
Bordeaux est la seule qui, aux ipoques 

,d ’agitat'on, a su résister au coi rant de 
l'insurrection,grâce à sa foi répu tlicaine. 
(V ifs  applaudissements à gauc le et au 
centre.)

M. LE PRÉSIDENT ensuite la C hambre 
sur la diseussion des articles.

L ’Assemblée adopte l’examer des ar
ticles.

L ’article premiers est adopté.
Il y a une demande de scrutin sur l ’ar

ticle 2.
M. MAGNiN proteste contre le rétablis

sement de là  notabilité,et conclu au rejet 
de l ’artioles 2 et à l’admissior de lous 
les négocinnls à l’election des juges aux

l a - ^

tribunaux de commerce, ne vou
que la Chambre fasse un précédent rela-
tivementà l’amoindrissement du 
universel.

M. LEFRA.vc.— J 'a ides  raisons 
toii es de prendre la parole, oo

•ant pas

nistre et comme membre du g>uverne-
ment,' qui est eu ce moment
attaque par uu parti de là '_________,
auquel j ’ai l’ honneur d ’a[>f>arte iir .(V ive  
réclamation à droite.)

Je proteste contre ces interiuptions,
coiftmeje protesterai tout à l’heu ------- *-
les applaudissements qui ont ét 
à M. le -garde des sceaux, à 
sens qui a été donné à ses paro 
clamation à droite.)

M. le ministre développe les considé
rations émisespar le garde des iceaux,et

' abliroBS 
éfet,mais 
nommée

dit en terminant ; Nous ne ré 
pas les notables créés par un pi 
nous créerons une notabilité

diverses conclusions du rapport de M . ! che. )
par des électeurs, ( Réclamalio is, à gau-

Balbie.
La législation proposée par le gouver

nement, ajoute l’orateur, n’est pas nou- 
 ̂ velle, elle a déjà été proposée en 1840. 

i i.  I.E Piu’..-;>ii)ENT onne lecture de l ’a- t Tout le monde a pu reconnaître ses bons 
ïnd-jiii nt de >.l Cl Tillr.ncourt, relatif effets; cependant, en 1852,rneno

à la prop.j' iliou Pas^.l® Le Journa l 
ficie> publiei'a ciiaqK jour le nom des 
membres des com « li io n s  qui auron, 
manqué aux couvoc .. >ns ; 2° Celui c^uit* 
sans exbuM •gréée inr la cümmisston

quelque
temps après le coup d ’Etat, elle a été 
remplacée par celle qui est eu vigueur, 
et il est probable qu ’eu réUiblissant cette 
législation, les mêmes faits qui se sonl 
pttiduiUi se reproduiront, c’est-à-dire

M. le président consulte la 
sur l ’adoption de l’ article 2 du

suffrage

péremp- 
mme mi-

ivement
hambre.

*e contre 
donnéis 

cause du 
es. (R é-

gouvernement repris par -M. T irard . 
Nom bre de votants 612
Majorité absolue . 3Ü7

Pour . . . .  214 
Contre . . . .  3 Î8 

L 'Assem blée n’a pas adopté 
H LB fn éw w N T . —  Je peépo je à i,' - 

samblée de fixer l’ordre du jou r de de
main*

Chambre 
projet du


